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DÉFINITIONS DES PHASES DE VOL 
ET NOTES D’UTILISATION
Octobre 2002

INTRODUCTION

L’Organisation de l'aviation civile internationale (OACI) et la Commercial Aviation Safety Team (CAST), laquelle est constituée de représentants du gouvernement et de leaders de l’industrie aéronautique, ont formé ensemble l’Équipe de taxonomie commune entre la CAST et l’OACI (ETCCO). Cette équipe a été chargée d’élaborer des taxonomies et des définitions communes pour les systèmes de compte rendu d’accidents et d’incidents. Des taxonomies et des définitions communes sont censées améliorer la capacité du milieu de l’aviation à se concentrer sur des problèmes de sécurité communs. L’ETCCO est formée d’experts de plusieurs transporteurs aériens, constructeurs d’aéronefs, motoristes, associations de pilotes, organismes de réglementation, bureaux de la sécurité des transports, de l’OACI ainsi que de membres du Canada, de l’Union européenne, de France, d’Italie, du Japon, des Pays‑Bas, du Royaume-Uni et des États‑Unis. L’ETCCO est coprésidée par un représentant de l’OACI ainsi que par la National Aeronautics and Space Administration des États-Unis (qui représente la CAST).

Pour atteindre ses objectifs, l’ETCCO prévoit élaborer les taxonomies et définitions communes suivantes : les phases de vol (l’objet de la présente publication); les catégories d’accidents (déjà publiées);  les catégories d’événements (déjà publiées); des tableaux comportant la marque/le modèle/le numéro de série des aéronefs; des tableaux comportant la marque/le modèle/le numéro de série des moteurs; et une taxonomie détaillée pour les systèmes de données sur les accidents et les incidents.

Il est important de noter que l’ETCCO ne s’attend pas à ce que les gouvernements ainsi que les  organismes et les corporations internationaux modifient immédiatement les systèmes de données ou les définitions qui existent déjà. Le but consiste à fournir des taxonomies et des définitions « cibles » pour que, si des organismes planifient et mettent en oeuvre de nouveaux systèmes de sécurité, ces nouvelles taxonomies et définitions soient adoptées.

Les définitions des phases de vol ci‑dessous sont constituées de phases d’exploitation générales ainsi que de phases « inconnues ». La plupart de ces phases comportent des sous‑phases. Les organismes qui utilisent ces définitions peuvent utiliser les phases générales, les sous‑phases plus détaillées ou une combinaison des deux. La présente version se concentre sur les opérations d’aéronefs à voilure fixe avec moteur à base terrestre et de giravions. Des mises à jour à venir traiteront d’autres aéronefs.

[traduction]

Aux fins du présent document, une phase de vol est une période au cours d’un vol. Il y a vol entre le moment où une personne monte à bord avec l'intention d'effectuer un vol et le moment où toutes les personnes qui sont montées dans cette intention sont descendues. [Annexe 13 de l’OACI]
Les points de contact concernant tous les travaux de l’ETCCO sont les coprésidents :

Coprésident de la CAST- Corey Stephens - Corey.Stephens@alpa.org
Coprésident de l’OACI- Reinhard Menzel - rmenzel@icao.int
ATTENTE (STD)
Avant le refoulement ou le roulage, ou après l’arrivée à la porte d’embarquement, sur l’aire de trafic ou sur l’aire de stationnement, lorsque l’aéronef est immobile.

Cette phase de vol comporte les sous‑phases suivantes :

· Moteur ou moteurs à l’arrêt
· Démarrage du ou des moteurs

· Fonctionnement du ou des moteurs 

· Arrêt complet du ou des moteurs 
Notes d’utilisation :

· Un arrêt complet du ou des moteurs commence au début de la séquence d’arrêt et se termine lorsque le ou les moteurs cessent de tourner

REFOULEMENT/REMORQUAGE (PBT)
L’aéronef se déplace depuis la porte d’embarquement, sur l’aire de trafic ou sur l’aire de stationnement à l’aide d’un véhicule de remorquage [remorqueur]. 
Cette phase de vol comporte les sous‑phases suivantes :

· Moteur ou moteurs à l’arrêt, avec aide
· Démarrage du ou des moteurs, avec aide

· Fonctionnement du ou des moteur, avec aide
· Arrêt complet du ou des moteurs, avec aide

Notes d’utilisation :  

· Le déplacement sans aide depuis la porte d’embarquement ou sur l’aire de trafic fait partie de la phase de ROULAGE.

· Un arrêt complet du ou des moteurs commence au début de la séquence d’arrêt et se termine lorsque le ou les moteurs cessent de tourner
ROULAGE (TXI)
Avant de décoller ou après avoir atterri, l’aéronef se déplace par ses propres moyens à la surface de l’aérodrome.
Cette phase de vol comporte les sous‑phases suivantes :

· Roulage jusqu’à la piste : Débute lorsque l’aéronef commence à se déplacer par ses propres moyens, en quittant la porte d’embarquement, l’aire de trafic ou l’aire de stationnement, et se termine lorsqu’il atteint la piste. 

· Roulage jusqu’à la position de décollage : De l’entrée de l’aéronef sur la piste jusqu’à ce que ce dernier atteigne la position de décollage.

· Roulage à partir de la piste : Débute lorsque l’aéronef quitte la piste d’atterrissage et se termine à son arrivée à la porte d’embarquement, à l’aire de trafic ou à l’aire de stationnement, lorsque l’aéronef cesse de se déplacer par ses propres moyens.

Notes d’utilisation : 

· Tout au long du présent document, les termes piste ou aire d’atterrissage sont utilisés dans leur sens le plus large et ils englobent les pistes, les bandes d’atterrissage, les voies navigables, les aires d’atterrissage non aménagées et les plates‑formes d'atterrissage (lesquelles peuvent inclure les plates‑formes de forage en mer, les toits d’édifice, les routes, les navires et les champs) ou d’autres aires d’atterrissage prévues.

· Le roulage inclut la circulation en vol rasant, dans le cas de giravions

DÉCOLLAGE (TOF)

À partir de l’application de la puissance de décollage, en passant par la rotation et jusqu’à une altitude de 35 pieds au‑dessus de l’altitude de la piste. 

Cette phase de vol comporte les sous‑phases suivantes :

· Décollage. À partir de l’application de la puissance de décollage, en passant par la rotation et jusqu’à une altitude de 35 pieds au‑dessus de l’altitude de la piste ou jusqu’à une commande de rentrée du train, à la première éventualité.

· Décollage interrompu. Pendant le décollage, à partir du moment où la décision d’interrompre le décollage est prise jusqu’à ce que l’aéronef commence à rouler à partir de la piste.

Note d’utilisation : 

· Dans le cas d’opérations en giravion, revenir pour atterrir est considéré comme un décollage interrompu

MONTÉE INITIALE (ICL)

À partir de la fin de la sous‑phase de décollage jusqu’à la première réduction de puissance prescrite, ou jusqu’à ce que l’aéronef atteigne 1 000 pieds au-dessus de l’altitude de la piste ou le  circuit d'aérodrome en VFR, à la première éventualité
MONTÉE EN ROUTE (ENR)
Règles de vol aux instruments (IFR) : À partir de la fin de la montée initiale, pendant tout le temps où l’aéronef se trouve à l’altitude de croisière et jusqu’à la fin de la descente contrôlée vers le  repère d'approche initiale (IAF).  

Règles de vol à vue (VFR) : À partir de la fin de la montée initiale, pendant toute la durée de la croisière et de la descente contrôlée, jusqu’à l’altitude du circuit d'aérodrome en VFR ou jusqu’à 1 000 pieds au-dessus de l’altitude de la piste, à la première éventualité.

Cette phase de vol comporte les sous‑phases suivantes :

· Montée jusqu’à l’altitude de croisière : IFR : À partir de la fin de la montée initiale jusqu’à l’arrivée à l’altitude de croisière initiale assignée. VFR : À partir de la fin de la montée initiale jusqu’à l’altitude de croisière initiale.

· Croisière : Tout segment de vol en palier après l’arrivée à l’altitude de croisière initiale, jusqu’au début de la descente vers la destination.

· Changement de l’altitude de croisière : Toute montée ou descente pendant la croisière, après la montée initiale jusqu’à l’altitude de croisière, mais avant la descente vers la destination.

· Descente :  IFR : Descente à partir de l’altitude de croisière jusqu’au repère d'approche initiale (IAF) ou jusqu’à l’entrée dans le circuit d'aérodrome en VFR. VFR : Descente à partir de l’altitude de croisière jusqu’à l’entrée dans le circuit d'aérodrome en VFR ou jusqu’à 1 000 pieds au‑dessus de l’altitude de la piste, à la première éventualité.

· Attente : Exécution d’une manoeuvre prédéterminée (habituellement un circuit de piste de course  ovale) gardant l’aéronef à l’intérieur d’un espace aérien mentionné en attendant une autorisation subséquente. Cette sous‑phase traite également de la descente pendant l’attente.  

MANOEUVRES (MNV)
Opérations aériennes à basse altitude/acrobatiques 

Cette phase de vol comporte les sous‑phases suivantes :

· Acrobaties aériennes : Toute manoeuvre intentionnelle qui fait que l’assiette en tangage d’un aéronef dépasse 30 degrés ou que l’inclinaison de ce dernier dépasse 60 degrés, ou les deux, ou qui donne lieu à une accélération anormale de l’aéronef (habituellement associée à un spectacle aérien et à un vol militaire, ou à des vols d’entraînement connexes).

· Vol à basse altitude : Vol à basse altitude intentionnel non relié à un atterrissage ou à un décollage, habituellement en préparation ou lors de travaux d’observation, d’une démonstration, de travaux de photographie, de travaux d’épandage aérien, d’un entraînement, de vols de tourisme, de vols de démonstration ou d’une autre activité similaire. Dans le cas de giravions, le vol à basse altitude englobe également le vol en stationnaire (non relié à l’atterrissage ou au décollage) et la manutention de charges externes.

APPROCHE (APR)
Règles de vol aux instruments (IFR) : À partir du repère d'approche initiale (IAF) jusqu’au début de l’arrondi. Règles de vol à vue (VFR) : À partir du point d’entrée dans le circuit d'aérodrome en VFR ou 1 000 pieds au-dessus de l’altitude de la piste, jusqu’au début de l’arrondi.

Cette phase de vol comporte les sous‑phases suivantes :

· Approche initiale (IFR) : De l’IAF au repère d’approche finale (FAF).

· Approche finale (IFR) : Du FAF jusqu’au début de l’arrondi.

· Circuit – Étape en vent arrière (VFR) : Trajectoire de vol (se trouvant habituellement à 1 000 pieds au-dessus de la piste) qui commence par le travers de l’extrémité départ de la piste et se poursuit parallèlement à cette dernière dans la direction opposée à l’atterrissage, pour se terminer à l’amorce du virage vers l’étape de base.

· Circuit – Étape de base (VFR) : À partir du début du virage à la fin de l’étape en vent arrière jusqu’au début du virage en finale. 

· Circuit – Étape finale (VFR) : À partir du début du virage en vue d’intercepter le prolongement de l’axe de la piste, normalement à la fin de l’étape de base, jusqu’au début de l’arrondi. Inclut les approches VFR directes. 

· Circuit – Vent de travers (VFR) : Trajectoire de vol du circuit d'aérodrome en VFR qui est perpendiculaire à la piste d’atterrissage, traverse l’extrémité départ de la piste et rejoint l’étape en vent arrière.

· Approche interrompue/Remise des gaz : À partir de la première application de la puissance après que l’équipage a choisi d’effectuer une approche interrompue ou une remise des gaz, jusqu’à ce que l’aéronef entre de nouveau dans la séquence d’un circuit d'aérodrome en VFR (remise des gaz) ou jusqu’à ce qu’il atteigne l’IAF pour une autre approche (IFR).

Note d’utilisation :

· La phase de MONTÉE EN ROUTE comporte une procédure d’attente exécutée à l’IAF

ATTERRISSAGE (LDG)
À partir du début de l’arrondi jusqu’à ce que l’aéronef quitte la piste d’atterrissage ou s’immobilise sur celle-ci, ou encore lorsqu’il y a application de la puissance de décollage dans le cas d’un posé‑décollé.

Cette phase de vol comporte les sous‑phases suivantes :

· Arrondi : Transition entre l’assiette en piqué et l’assiette en cabré, juste avant l’atterrissage, jusqu’au toucher des roues.

· Course à l'atterrissage : Après le toucher des roues, jusqu’à ce que l’aéronef quitte la piste d’atterrissage ou s’immobilise, à la première éventualité.

Note d’utilisation :

· Dans le cas de giravions, inclut les atterrissages verticaux et glissés 

DESCENTE D’URGENCE (EMG)

Descente contrôlée pendant toute phase en vol en réaction à une situation d’urgence perçue.
DESCENTE NON CONTRÔLÉE (UND)

Descente pendant toute phase en vol au cours de laquelle on ne conserve pas la maîtrise de l’aéronef.

APRÈS IMPACT (PIM)

Toute partie d’un vol qui a lieu après un impact avec une personne, un objet, un obstacle ou le relief.

Note d’utilisation : 

· Bien qu’il ne s’agisse pas d’une phase de vol en soi, cette phase est ajoutée pour permettre une reconstitution précise de la séquence des événements survenus lors d’incidents. Par exemple, pour tenir compte d’un incendie après impact.
INCONNU (UNK)

Impossible de déterminer la phase de vol à partir des renseignements disponibles.
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